
Ensemble nous réaffirmons notre opposition à      
Hambrégie et appelons la population à amplifier la 
mobilisation pour mettre en échec ce projet 

 

Centrale de Hambach : où en est-on ?  

RIEN N’EST FAIT… 
 

Mettons tout d’abord fin à ce déni de démocratie  

 

L’opacité et le manque de transparence dans lesquels 
ce dossier a été ‘orienté’ le discrédite totalement vis-à
-vis des préoccupations exprimées par les populations 
qui ont été écartées et méprisées.  

Rappel : 

- huit conseils municipaux sur onze ont dit non au  
projet. 

- un avis très défavorable du commissaire enquêteur. 

- une sévère mise en garde de la quasi-totalité des 
médecins du secteur. 

- une forte mobilisation citoyenne autour de l’ADPSE 

- un avis défavorable de la Région Lorraine 

Le bon sens aurait voulu que le préfet en tire les 
conséquences et renonce au projet, mais c’est le 
contraire qui s’est produit.  

S o m m a i r e  

- Un projet inutile  
et d’une autre époque 

- Une ZAC à tout prix 

- La loi Nome c’est le chemin  
de la destruction du service public 
de l’électricité 

- Direct-Energie :  
des emplois en trompe-l’oeil  

- Une nouvelle façon de consommer 
 moins : la sobriété énergétique 

- 2010 : année de la biodiversité  

- La santé et l’environnement  
mis à mal 

- Des conséquences  
dramatiques pour la Sarre  

- Heureusement, la bataille  
n’est pas terminée… 

 

Nous restons mobilisés, 
convaincus de la nocivité 
de l’implantation d’une  

centrale Gaz à HAMBACH ! 
Ensemble exigeons d’être 

respectés et écoutés. 
Dépliant réalisé par un collectif d’organisations politiques, associatives, 
d’élus, de citoyens, partageant et appuyant la démarche de l’ADPSE contre 
l’implantation d’une centrale au gaz à HAMBACH :  



- Un projet inutile et d’une autre époque 

Un développement anarchique de ce type de 
centrales (plus de 30 projets sur le plan natio-
nal) se fera au détriment des énergies renouve-
lables alors que doit se préparer l’après pétrole.  

La multiplication de 
projets de centrales 
au gaz par des opé-
rateurs privés vise 
avant tout à casser 

le service public de l’électricité, en créant un 
marché générant des bénéfices juteux au seul 
profit des actionnaires. 

Faire de l’électricité à partir du gaz importé 
est une hérésie. Rien ne les arrête pour faire 
du fric pour quelques uns sur le dos de la popu-
lation… Ce seront à nouveau les usagers qui 
en subiront les conséquences sur leur envi-
ronnement et leur facture de gaz et d’électricité. 

Nos partis militent pour une croissance dura-
ble et respectueuse de l’environnement. 

Le Conseil Régional de Lorraine ayant choisi la 
voie du développement durable, désapprouve ce 
projet. 

- Une ZAC à tout prix 

La CASC a elle engagé une course de vitesse 
pour faire croire que le projet serait irréversible 

en engageant des fonds publics (coût 
de l’Europôle 2 : 52 millions d’Euro soit 
1000€ par habitant) pour le démarrage 
des travaux sur la zone, alors qu’elle 
n’a pas d’autre client que Direct Energie 
et que les autres zones déjà opération-
nelles affichent encore des dizaines 

d’hectares de places vides. 

C’est irresponsable alors que de multiples 
recours en justice sont engagés par l’ADPSE, la 
commune de Herbitzheim, la commune de 
Sarralbe, ainsi que des particuliers. 

Méthode Coué ou zèle exacerbé ? 

Nous exigeons qu’aucun denier public ne 
soit investi dans cette aventure avant que la 
justice n’ait tranché. à des travaux liés à la 
cession de la parcelle où s’implantera l’entrepri-
se. Il s’agit de l’extension de différents réseaux 
de voirie, électricité, gaz, etc.  

- La loi Nome * c’est le chemin de la destruction  du service public de l’électricité 
 

Sarkozy, officiellement sous la pression de Bruxelles, estime que le « marché » peine à 
s’exercer, que les prix sont trop bas et les concurrents (dont DIRECT ENERGIE) ont du 
mal à faire de la marge.  
 

Son projet : favoriser la concurrence par un dispositif qui permettra aux fournisseurs 
d'électricité de s'approvisionner auprès d'EDF qui devra céder à tout fournisseur qui en fera la deman-
de, aujourd’hui en France et demain au niveau européen, le quart de sa production électronucléaire (à 
un prix avantageux)… Des dizaines d’années d’investissements et de recherche, financés par les usa-
gers, mis en œuvre par les salariés du service public, vont être bradées aux intérêts du secteur privé.  
 

Les tarifs régulés fixés par l’Etat vont s’envoler. Il ne s’agit pas de faire baisser les prix, mais de les 
augmenter ! Au nom du marché, de la concurrence et de l’Europe libérale défendue par N. Sarkozy et 
des élus qui le soutiennent comme C. Lett. 
 

L’énergie doit être reconnue comme un bien public indispensable et la notion de droit à l’énergie au 
juste prix comme un droit humain inaliéna-
ble. L’énergie doit relever du service public, 
seul capable de répondre aux besoins    
humains, garantir notre indépendance 
énergétique, encourager la recherche et 
l’investissement pour le respect de l’envi-
ronnement, la sécurité des installations et 
le contrôle citoyen. Cela passe par les coo-
pérations, la démocratie, la transparence. 

* NOME :  

Nouvelle  

Organisation  

du Marché  

de l’Electricité 

Faire de l’électricité  
à partir du gaz importé 

 est une hérésie ! 

Les fonds publics c’est pour  
le peuple pas pour le Capital 

L’eau de la Sarre comme  
énergie renouvelable ... 
Comme une centaine d’autres lieux privés à tra-
vers la France, le moulin de Sarralbe a participé à 
la campagne nationale « portes ouvertes sur les 
énergies renouvelables ». Pour faire découvrir sa 
centrale hydraulique rénovée.  

« Le prix du gaz a baissé en 2010 
de 11.6% en Europe , l'usager a vu 
sa facture augmenter de 9.7% au 
1er avril ! (Mediapart 17/11/10)  
 

« Tarifs du gaz : Bercy au petits 
soins avec Gdf suez » et « Gaz : ces 
baisses dont les français ne profitent 
pas » (Mediapart 30/5/10) 



2010 :  
année de la 
biodiversité  

La France s'était donné comme but de stopper 
l'érosion patente de la biodiversité en 
2010.Sur le terrain la réalité est toute autre. 

La destruction de la nature "ordinaire" continue 
comme si de rien n'était. 

Le territoire de la Communauté d'Aggloméra-
tions Sarreguemines-Confluences (C.A.S.C.) 
n'échappe pas à cette triste règle. 

La réalisation de l'Europôle 1 a détruit définiti-
vement la grande roselière de Hambach 
dans laquelle nichait le busard des roseaux
(jusqu'à 3 couples d'après nos observations  
personnelles). Le busard des roseaux ne fait  
désormais plus partie de l'avifaune du territoire 
de la C.A.S.C. La biodiversité s'éteint tou-
jours à petits pas et en silence. 

Le projet Europôle 2(+ "Hambrégie") va porter 
un nouveau coup à notre nature.  

Cette fois-ci c'est une belle vallée humide, 
quasi-intacte, avec son cortège d'oiseaux (tarier 
des prés, râle d'eau...) d'insectes, de batraciens 
(triton alpestre...) et de plantes qui  va disparaî-

tre (voir recensements faune-flore de la 
LPO-Hoste) pour faire de la place à un 
projet qui, en plus de la destruction 
directe de nature, impactera grave-
ment le milieu de vie du vivant 
(donc aussi des humains)  par pollution 
de l'air et de l'eau. 

- Direct-Energie : des emplois en trompe-l’oeil ! 
Des promesses d’embauche, voilà à peu près tout ce qui reste du projet mirifique de centrale à    
Hambach. Pourtant, un simple examen objectif permet de constater la volatilité de ces emplois. 

Pendant la construction, le plus souvent, et les exemples concrets ne manquent pas en la matière !, 
les bâtisseurs se déplacent avec leurs propres effectifs, extérieur au territoire concerné. Après 
la mise en route, le niveau de recrutement reste bas, car qui pourrait imaginer que des entreprises 
locales existant ou pouvant être créées engagent localement des personnels experts, alors même que 
les formations professionnelles n’existent pas dans notre région !  

Ici comme ailleurs, les emplois locaux seront précaires : intérims, prestations de quelques heures 
par jour, emplois pauvres. Une nouvelle orientation énergétique à forte innovation pourrait être la 
source de nombreux emplois non délocalisables. Une réorientation par la puissance publique :  

- de la formation professionnelle par l’émergence de nouvelles filières : énergéticiens, installateurs, for-
mations qualifiantes dans le bâtiment pour l’utilisation des nouveaux matériaux et techniques 
et permettant une réorientation facile pour tous ; 

- dans les collectivités locales : 
    ����    création de postes spécialisés (économie d’énergie)  
    ����   création d’emplois « verts » (valorisation du couloir écologique) 

- création des profils idoines à Pôle Emploi  

- adaptation du réseau électrique en vue d’accueillir des production décentralisées ; 

- rénovation des bâtiments en conformité avec le développement des énergies renouvelables ; 

- remplacement progressif des centrales existant par des unités plus respectueuses de l’environnement.  

- Une nouvelle façon de consommer moins : 
la sobriété énergétique 
Les ressources fossiles, Charbon - Pétrole – 
Gaz, sont en voie de diminution sur la planète 
alors même que les demandes explosent du fait 
de la montée en puissance économique de la 
Chine et de l’Inde. Les prix de ces ressources 
vont augmenter et peser lourdement sur le bud-
get des familles notamment des plus modestes.  

Il faut de ce fait tout faire pour réduire ces 
consommations d’énergie notamment dans 
le bâtiment tout en visant une meilleure qualité 
de vie. Le développement des maisons à basse 
consommation d’Energie, les travaux d’isolation 
thermique dans les maisons anciennes très 
énergétivores et l’installation de systèmes de 
production d’Energies Renouvelables (Solaire - 
Photovoltaïque - pompes à chaleur - bois) sont 
autant de solutions permettant de réduire for-
tement nos consommations d’énergie fossiles. 

Ces solutions techniques sont aujourd’hui bien 
au point et font appel aux technologies les plus 
avancées dans le domaine de l’Eco-construction 
et de l’Eco- Rénovation. 

La sobriété énergétique est donc la solution 
d’avenir qui garantit à la fois la création d’em-
ploi au plus près des territoires mais aussi  des 
ressources financières nouvelles pour nos famil-
les lorraines confrontées au prix de plus en plus 
élevé du fuel domestique et du gaz. 

Et en plus chacun contribue à la réduction des 
émissions de gaz carbonique principal  
contributeur des effets dramatiques des change-
ments climatiques sur la planète. 

Précarité des emplois c’est non 

Vivre dans un environnement sain : nous le valons bien  



Santé et Environnement mis à mal 
Le gigantisme de cette centrale (900 MW, 
plus grosse centrale thermique de France, 
équivalent à une production de 2 millions de 
véhicules automobiles circulant 24h/24, 365 
jours par an pendant 30 ans) aura des consé-
quences désastreuses sur la santé. 

Sont à attendre l’explosion des maladies   
respiratoires, cardiaques et aggravation    
dramatique des patients déjà atteints par ces 
affections (asthme, bronchite chronique,    
sinusites et rhinites chroniques, rhinites et 
asthmes allergiques, cancers pulmonaires, 
maladies cardiaques coronaires) de par les 
brouillards d’aérosols toxiques chargés de 
dioxyde de soufre, de particules de fines. 

Ceci est intolérable pour la quasi-totalité des 
médecins du secteur (102 sur 117). 

Sur le plan environnemental ce sont près de 
2000 tonnes d’acide chlorhydrique sous forme 
de sulfates qui, chaque année, pollueront la 
terre et les eaux, en premier lieu la Sarre. 

Son débit sera de plus considérablement    
diminué en aval.  
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Dépliant réalisé par un collectif d’organisations politiques, associatives, d’élus, de citoyens, partageant et appuyant la démarche de l’ADP-

SE contre l’implantation d’une centrale au gaz à HAMBACH : Parti Socialiste (PS) Parti Communiste Français (PCF) Europe écologie-Les Verts 

(EELV) Nouveau Parti Anticapitaliste (NPA), Parti de Gauche (PG) Mouvement Démocrate (MODEM ) ... 

Comparatif proportionnel, avec l’Eglise de Willerwald, un camion et son chauffeur... 

Conséquences dramatiques pour la Sarre : 

Cette réalisation va détourner de son cours une  
partie non négligeable des eaux de la Sarre,  même 
et surtout  lors des saisons sèches. La conséquence 
sur ce cours d'eau déjà mal en point actuellement 
risque d'être dramatique dans le futur. 

Comment la Communauté d'agglomération de 
"Sarreguemines-Confluences"  peut-elle porter 
ainsi atteinte à ce qui fait le coeur-même de son 
identité, jusque dans son appellation, à savoir la 
Rivière qui arrose une grande partie de ses       
communes, symbole d'eau libre, trait d'union avec 
l'Allemagne, attraction touristique majeure, un des 
derniers milieux encore naturels? 

Heureusement, la bataille n’est pas terminée… 
Nous appelons la population à appuyer les recours juridiques et à s’inscrire davantage encore dans 
toutes les démarches et initiatives pour mettre en échec le projet inutile de centrale au gaz de Direct 
Energie à Hambach. Chaque citoyen peut prendre part à cette démarche à quelque niveau que 
ce soit, en aidant par exemple l’ADPSE à financer les recours juridiques nécessaires  

(http://centralethermiquehambach.over-blog.fr/).  

Nous rappelons que cette association est constituée de bénévoles qui après  
avoir consacré une année à informer et mobiliser afin de trouver une issue  
démocratique à ce dossier empoisonné, sont maintenant dans l’obligation  
de continuer le combat sur le plan juridique. Et cela a un coût…   
Envoyez vos dons : ADPSE 3 rue Roth 57200 Sarreguemines.  
 

HAMBREGIE : un projet ne doit pas se faire contre une population.  

Reprenons notre droit élémentaire de citoyen et disons : NON à HAMBREGIE 

Une Entrevue a été demandée auprès du Député-Maire, 1er Vice Président de la CASC     

LES ACTIONS CONTINUENT ; de NOUVELLES MOBILISATIONS sont organisées et le seront 
encore au début de l’année 2011 - NOUS VOUS APPELONS A PARTICIPER MASSIVEMENT 

Notre vigilance est totale pour signaler, médiatiser sans compromis toute  baisse de la qualité des eaux . 

Les élus de la C.A.S.C. seront tenus pour responsables. Ils seraient mieux   
inspirés de renoncer à ce projet ‘Hambrégie’ car c’est l’intérêt général de 
préserver notre cadre de vie et l’attractivité future de tout notre territoire. 


